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Une hausse des taxes environnementales peut rapporter jusqu’à 5 milliards d’euros par an 
et permettre de réduire l’impôt des personnes physiques de 11%

Synthèse

Les taxes environnementales sont relativement peu élevées en Belgique. Un verdissement radical de la 
fiscalité pourrait rapporter entre 3 et 5 milliards d’euros par an et permettre de réduire l’impôt des per-
sonnes physiques de 7 à 11%. Un verdissement fiscal assorti d’une hausse des taxes sur l’énergie creuse 
toutefois l’inégalité des revenus étant donné que seules les personnes économiquement actives béné-
ficient d’une plus faible imposition du travail. Nous estimons qu’un verdissement fiscal ambitieux peut 
coûter jusqu’à 690 euros par an aux personnes non économiquement actives, tandis que les ménages 
économiquement actifs bénéficient d’un rendement fiscal net fluctuant entre 1.095 et 1.910 euros par an.

Un verdissement fiscal peur influencer la compétitivité internationale des secteurs à forte intensité éner-
gétique et augmente en outre l’écart de prix général entre la Belgique et les pays voisins. Il s’agit là 
d’évolutions dangereuses pour notre économie. La diminution des taxes sur le travail est nécessaire mais 
ne peut uniquement être financée par un verdissement de la fiscalité. Des économies structurelles sont 
indispensables pour réduire la pression fiscale qui pèse sur le travail.
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Introduction

Au niveau international, la Belgique se distin-
gue principalement par ses impôts élevés sur 
les revenus relativement bas du travail. Le faible 
taux d’activité démontre que la population active 
belge réagit de façon rationnelle aux incitants 
proposés. Suite à la sous-exploitation de notre 
potentiel économique, le coût du vieillissement 
devient un défi important et les problèmes bud-
gétaires d’aujourd’hui menacent de s’installer 
durablement.

3 pistes pour une baisse des 
taxes sur le travail

Pratiquement tous les partis politiques souhaitent 
une baisse de l’imposition sur le travail. Mais en 
même temps il est hors de question que les finan-
ces publiques dérapent. Une baisse des taxes sur 
le travail peut en principe être financée de trois 
façons. Les recettes budgétaires exceptionnelles 
perçues en période de haute conjoncture peu-
vent être utilisées pour réduire la charge fiscale 
qui pèse sur le travail. Les gouvernements belges 
ont toutefois préféré, dans le passé, utiliser de 
telles aubaines économiques pour augmenter les 
dépenses publiques. Une option plus réaliste est 
celle d’une réforme fiscale  ou la taxation de la 
consommation, des capitaux ou des revenus de 
capitaux est augmentée afin de pouvoir, grâce 
à ces recettes supplémentaires, réduire la pres-
sion fiscale sur le travail. La pression fiscale totale 
reste donc inchangée. Une ‘verdissement fiscal’ 

entraînerait principalement une hausse des taxes 
sur l’énergie, la pollution et les déchets. Pour 
finir, l’État peut également réduire la charge fis-
cale qui pèse sur le travail en limitant les dépen-
ses publiques de façon structurelle et en conver-
tissant les économies réalisées sur les dépenses 
en une baisse d’impôt ciblée.

Double dividende

Le verdissement fiscal est un projet de réforme 
séduisant. Une hausse des taxes sur l’énergie, 
la pollution et les déchets incite les ménages 
et les entreprises à investir dans l’efficacité 
énergétique et à changer de comportement, 
ce qui nous amène à réduire notre consomma-
tion d’énergie, nos émissions de CO2 et notre 
empreinte écologique. Un verdissement fiscal 
contribue à la réalisation d’objectifs écologi-
ques tandis que les recettes fiscales permettent 
de réduire l’imposition sur le travail. La baisse 
de la charge fiscale sur le travail peut conduire 
à une hausse du taux d’emploi, de la consom-
mation et de l’activité économique. Si, grâce à 
la réforme fiscale, les personnes peu qualifiées  
élargissent leur accès au monde du travail, les 
bénéfices sociaux n’en  sont d’autant plus pas 
négligeables. Un verdissement fiscal peut ainsi 
conduire à un ‘double dividende’, ou les avan-
tages économiques s’ajoutent aux bénéfices 
écologiques de la réforme fiscale. Les bénéfices 
de ce double dividende risquent toutefois de ne 
pas être partagés de manière équitable. Tout le 
monde consomme de l’énergie et paiera donc 
des taxes plus élevées sur l’énergie en cas de ver-
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dissement fiscal. Mais pas tout le monde travaille 
et ne bénéficie donc pas d’une imposition réduite 
sur le travail. La Belgique a développé le modèle 
de l’Etat-providence passif avec encore 40% de 
personnes actives sur une population totale de 
11 millions d’habitants. En cas de verdissement 
fiscal, les personnes inactives feront face à une 
facture énergétique plus élevée alors qu’elles ne 
profiteront pas directement d’une diminution de 
la pression fiscale sur le travail. Les bas revenus 
– généralement des ménages sans activité éco-
nomique – consomment en outre relativement 
beaucoup d’énergie parce qu’ils manquent de 
moyens pour investir de façon ciblée dans les 
économies d’énergie.

Le concept du ‘double dividende’ date des envi-
rons de 1985. Au cours des 20 dernières années, 
de nombreux politiques et commentateurs euro-
péens ont exhorté à s’atteler à un verdissement 
fiscal qui ne modifierait pas la pression fiscale 
totale. Dans notre pays également, pratiquement 
tous les partis politiques ont déjà suggéré dans le 
passé de procéder à une forme de verdissement 
fiscal.

Aujourd’hui également, la pression fiscale qui 
pèse sur le travail empêche une relance rapide 
du secteur privé. Une réforme fiscale intelligente 
peut stimuler la croissance économique. Mais 
quel est le potentiel économique d’un verdis-
sement fiscal dans notre pays ? Dans quelle 
mesure sommes-nous capables de réduire la 
pression fiscale qui pèse sur les revenus du tra-
vail en augmentant les taxes environnementales 
? Un verdissement fiscal ambitieux permet-il de 
réduire les taxes sur le travail de 25, de 15 ou 

de 5% ? Ce recyclage fiscal ou de substitution 
occupe le premier plan dans cette publication 
et sera développé tout au long de l’article en 
fonction de l’imposition existante sur le travail. 
Un verdissement fiscal peut influencer drastique-
ment la compétitivité des secteurs à forte intensité 
énergétique. Des coûts énergétiques relativement 
plus élevés pour les entreprises belges peuvent 
mener à des pertes économiques importantes. 
L’impact sur le verdissement fiscal sur la compé-
titivité dépend toutefois de différentes modalités 
–par ex. des exemptions ou autres compensati-
ons pour les secteurs à forte intensité énergéti-
que – de telle sorte que nous nous aventurerons 
pas dans des évaluations de coûts. La compé-
titivité des secteurs à forte intensité énergétique 
sera traitée à part dans une autre publication. 
Finalement nous nous posons également la ques-
tion si nos taxes sur l’énergie ne sont déjà pas 
suffisamment élevées, de sorte qu’une nouvelle 
hausse de celles-ci serait socialement difficile à 
digérer ?

Fiscalité environnementale: 
6,2% des recettes fiscales 
totale dans l’UE des 27

Pour estimer le potentiel d’un verdissement fiscal 
en Belgique, nous examinons avant tout la part 
des taxes environnementales existantes dans les 
recettes fiscales totales. Selon la classification 
d’Eurostat, les taxes environnementales sont com-
posées de trois éléments, à savoir les taxes sur 
l’énergie, les taxes sur le transport (principale-
ment des taxes sur l’utilisation et la possession de 
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véhicules) et les taxes sur la pollution (déchets, 
SO2, NOX, etc.) et sur l’utilisation des ressour-
ces (principalement l’eau). Il ressort des analy-
ses d’Eurostat que les taxes environnementales 
représentaient en 2010 6,2% des recettes fisca-
les totales de l’UE des 27. Donc, 15 ans après le 
Protocole de Kyoto et malgré la généralisation 
du respect de l’environnement en tant que projet 
social, le système fiscal européen dépend encore 
pour 93,8% d’autres recettes. La part des taxes 
environnementales dans les recettes fiscales tota-

En Bulgarie et aux Pays-Bas, les taxes environne-
mentales génèrent plus de 10% des recettes fis-
cales totales, alors que la part relative des taxes 
environnementales est la plus faible en Belgique 
et en France.

La pression fiscale totale connaissant de grandes 
fluctuations entre les pays de l’UE des 27, il est 
davantage pertinent de mettre la part de la fisca-
lité environnementale et le PIB en balance. Dans 
l’UE des 27, les taxes environnementales repré-

Figure 1 – Part des taxes environnementales dans les recettes fiscales totales et le PIB (2010)

Source : Eurostat (2012). Statistics in focus 53/2012

les de l’UE des 27 est en outre passée de 6,91% 
en 1995 à 6,19% en 2010. Les nombreux plai-
doyers en faveur d’un verdissement fiscal n’ont 
pour l’instant pas l’impact attendu sur le ménage 
fiscal. Ce constat indique qu’il n’est pas si évident 
de procéder à un verdissement fiscal radical.

La Figure 1 montre que la part de la fiscalité envi-
ronnementale dans les recettes fiscales totales ou 
dans le PIB varie nettement d’un pays à l’autre. 

sentent en moyenne 2,37% du PIB. En Belgique, 
les taxes environnementales représentent 2,06% 
du PIB, ce qui place encore une fois notre pays 
en queue du peloton. L’équipe de tête est compo-
sée des Pays-Bas et du Danemark, où les taxes 
environnementales représentent environ 4% du 
PIB. Afin de déterminer le potentiel d’un verdisse-
ment fiscal en Belgique, nous utiliserons ci-après 
ces deux pays comme référence.
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Sur la base des chiffres d’Eurostat, nous pouvons 
conclure que la Belgique a des taxes environne-
mentales relativement peu élevées. Une hausse 
de ces taxes peut donc en principe être envisa-
gée en vue de financer une diminution de la fis-
calité sur le travail.

Dans l’UE des 27, les taxes sur l’énergie repré-
sentent en moyenne 75% du total des recettes 
fiscales environnementales. La part des recettes 
provenant des taxes sur la pollution et l’utilisation 
des ressources reste limitée à une moyenne de 
4%. Les taxes sur le transport représentent envi-
ron 20%. Les Pays-Bas se distinguent encore une 
fois ici parce qu’ils perçoivent environ 17% des 
impôts environnementaux à partir des taxes sur 
la pollution et sur l’utilisation des ressources. En 
comparaison avec le profil moyen de l’UE des 
27, la Belgique a des taxes sur l’énergie relative-
ment faibles mais des taxes sur le transport et la 
pollution relativement élevées.

Un potentiel de 4% du PIB

On peut déterminer le potentiel d’un verdissement 
de la fiscalité en supposant que les taxes envi-
ronnementales en Belgique sont augmentées au 
niveau des Pays-Bas et du Danemark. Cette aug-
mentation peut se faire d’un seul coup ou plutôt 
progressivement. Une forte hausse de la fiscalité 
environnementale pour atteindre le niveau des 
Pays-Bas pourrait en théorie également faire évo-
luer en Belgique les recettes provenant des taxes 
environnementales d’un peu plus de 2% du PIB 
à 4% du PIB. Doubler les recettes fiscales envi-

ronnementales n’est possible qu’en augmentant 
fortement les taux d’imposition ou en élargissant 
la base fiscale, ou une combinaison des deux. 
Un grand nombre d’effets d’interaction intervi-
ennent en outre dans toute réforme fiscale. Plus 
forte est la hausse des taxes environnementales, 
plus rapidement les agents économiques adap-
teront leur comportement en vue de payer moins 
de taxes environnementales. Ces effets peuvent 
être importants, surtout en cas de réforme fiscale 
radicale (voir plus loin). Des recettes fiscales envi-
ronnementales de l’ordre de 4% du PIB consti-
tuent dès lors une limite supérieure théorique. Il 
n’est pas réaliste de supposer que la part des 
taxes environnementales pourrait encore grimper 
à 6% du PIB, par exemple.

Si un verdissement fiscal entraîne des recettes 
fiscales environnementales de l’ordre de 4% du 
PIB, cela signifierait qu’elles passeraient de 7,3 
milliards d’euros à 14,2 milliards d’euros (voyez 
Tableau 1). Cette augmentation de 7 milliards 
d’euros doit être mise en balance avec des recet-
tes fiscales totales – cotisations sociales incluses 
– de 155 milliards d’euros en 2010. Les 7 mil-
liards d’euros de taxes environnementales sup-
plémentaires offrent donc une marge de manœu-
vre de moins de 5% des recettes fiscales totales.

Dans le Tableau 1, nous comparons plusieurs 
composantes fiscales en Belgique et dans les 
deux pays de référence que sont les Pays-Bas et 
le Danemark. Ces deux pays ont des taxes envi-
ronnementales relativement élevées et un niveau 
de prospérité comparable (en termes de PIB/
tête). En comparaison avec la Belgique, les Pays-
Bas ont une pression fiscale globale inférieure en 
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Tableau 1 – PIB et composantes fiscales en 2010 (en millions d’euros)

Source : CE (2012). Taxation trends in the European Union (Eurostat Statistical Books)

2010, tandis que la pression fiscale globale au 
Danemark est encore plus élevée qu’en Belgique. 
Force est de constater que les impôts indirects 
sont fort comparables dans les trois pays. La part 
des taxes environnementales dans les impôts 
indirects est aux Pays-Bas deux fois plus élevée 
qu’en Belgique. La part des impôts directs dans 
les impôts totaux est nettement plus élevée en 
Belgique qu’aux Pays-Bas. Au Danemark, la part 
des impôts directs est très élevée, mais cela est 

principalement dû au fait que le Danemark a des 
cotisations sociales très réduites1 . Le Tableau 1 
montre également que la part des impôts sur les 
bénéfices des entreprises dans les impôts totaux 
est comparable dans les trois pays. Les entrepri-
ses belges payent toutefois des cotisations socia-
les nettement plus élevées.

1 Au Danemark, toutes les taxes sur le travail sont reprises dans 
l’impôt des personnes physiques, alors qu’en Belgique, 
elles sont partagées entre l’impôt des personnes physiques 
et les cotisations sociales payées par les travailleurs et les 
employeurs.

Belgique Pays-Bas Danemark

PIB 2010 356125 588740 236477

Taxes environnementales 7324 23536 9446

taxes environnementales/PIB 2,06% 4,00% 3,99%

Impôts totaux et cotisations sociales 155617 228064 112151

taxes environnementales/impôts totaux 4,71% 10,32% 8,42%

impôts totaux/PIB 43,70% 38,74% 47,43%

Impôts indirects 47201 73491 39754

impôts indirects/impôts totaux 30,33% 32,22% 35,45%

taxes environnementales/impôts indirects 15,52% 32,03% 23,76%

Impôts directs 57931 71788 70332

impôts directs/impôts totaux 37,23% 31,48% 62,71%

Impôt des personnes physiques 43732 49731 57305

impôt des personnes physiques/impôts directs 75,49% 69,27% 81,48%

impôt des personnes physiques /impôts totaux 28,10% 21,81% 51,10%

Impôt des personnes morales 9598 13629 6467

impôt des personnes morales/impôts directs 16,57% 18,99% 9,19%

impôt des personnes morales/impôts totaux 6,17% 5,98% 5,77%

Cotisations sociales employeurs 30427 29116 123

cotisations sociales employeurs/impôts totaux 19,55% 12,77% 0,11%
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Le fisc peut-il bel et bien 
recevoir ces 7 milliards d’euros 
supplémentaires ?

Étant donné que les taxes sur l’énergie repré-
sentent 75% des taxes environnementales tota-
les, la hausse des taxes sur l’énergie constitue 
un élément essentiel de tout verdissement fiscal. 

L’OCDE a calculé pour chaque pays le taux 
d’imposition effectif pondéré sur la consom-
mation énergétique pour 2012. Le calcul de 
la charge fiscale effective s’effectue donc sur 
la base de la part de chaque carburant dans 
la consommation énergétique totale. Pour les 
pays de l’OCDE, la taxe effective pondérée sur 
l’énergie s’élève à 1,77 € par GJ, tandis que la 
taxe effective non pondérée est, avec 3,28 € par 
GJ, nettement supérieure. Il ressort de la Figure 

Figure 2 – Taxes effectives pondérées sur l’énergie et le CO2 en 2012

Source : OCDE (2013). Taxing Energy Use. A Graphical Analysis (OCDE, Paris), p.31
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2 que la taxe effective pondérée sur l’énergie 
s’élève en Belgique à environ 2,50 € par GJ, 
alors qu’elle grimpe aux Pays-Bas jusqu’à près 
de 6 € par GJ et au Danemark jusqu’à 6,30 € 
par GJ. La Figure 2 montre également les taxes 
pondérées sur le CO2 dans les pays de l’OCDE. 
Cette analyse se base sur toutes les taxes sur le 
CO2 implicites et explicites et permet de conclure 
que la Belgique a une taxe sur le CO2 (implicite) 
de près de 50 € par tonne, alors que cette taxe 
varie aux Pays-Bas et au Danemark entre 85 € et 
90 € par tonne de CO2.

Nous pouvons conclure sur la base de la Figure 
2 qu’il serait nécessaire de doubler – voire même 
de tripler – les taxes sur l’énergie pour réaliser en 
Belgique des recettes environnementales atteig-
nant 4% du PIB. La Belgique consomme toutefois 
relativement plus d’énergie que les Pays-Bas et le 
Danemark. Suite à cette consommation énergé-

tique relativement élevée, la base imposable est 
plus large dans notre pays, de sorte que la taxe 
sur l’énergie peut, à court terme, en fonction des 
recettes fiscales visées, être quelque peu moins 
élevée qu’aux Pays-Bas ou au Danemark. Cette 
différence d’intensité énergétique est notamment 
due à la concentration de secteurs à forte inten-
sité énergétique dans notre pays. Les Pays-Bas 
comptent ainsi près de 50% d’habitants en plus 
que la Belgique, mais la consommation résiden-
tielle totale d’électricité des Néerlandais n’est 
que de 22% supérieure à celle de la Belgique2 
. Il est toujours difficile d’opérer des comparai-
sons entre deux pays en raison des différences 
structurelles au niveau du système énergétique. 
La simple reproduction de taux d’imposition fis-
caux étrangers ne donne pas nécessairement les 
mêmes recettes fiscales…

2 http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyeffici-
ency/files/energy-efficiency-status-report-2012.pdf
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À titre d’illustration, nous comparons dans la 
Figure 3 les taxes effectives sur l’énergie pour le 
secteur résidentiel et pour l’industrie (y compris 
celle de transformation). Cette comparaison se 
rapporte principalement aux taxes sur le gaz, le 
mazout et le charbon pour le chauffage domes-
tique et pour les processus industriels. Il ressort 
de la Figure 3 que les ménages néerlandais 
payent des taxes sur l’énergie nettement plus éle-
vées que les ménages belges. Cette différence 
est en partie due aux variations de prix du gaz, 
les autorités néerlandaises étant plus ou moins 
celles qui fixent les prix à cet égard. Des taxes 
sur le gaz élevées sont plus faciles à accepter 
lorsque le prix du gaz est relativement bas. Le 
Danemark n’est pas un pays producteur de gaz, 
mais il a pourtant des taxes sur l’énergie encore 
plus élevées qu’aux Pays-Bas. La figure montre 

clairement qu’évoluer vers des taxes environne-
mentales danoises ou néerlandaises peut con-
duire à un effet de choc pour les ménages et les 
industries belges.

Autres taxes -> autre 
comportement ?

Les taxes environnementales actuelles sont sur-
tout des taxes de financement. Les taxes environ-
nementales ont été introduites et augmentées aux 
cours des dix dernières années en vue de géné-
rer des recettes fiscales supplémentaires. Dans 
les pays qui importaient beaucoup de produits 
énergétiques, les premières taxes sur l’énergie 
ont été introduites avant 1970. Une taxe sur 
l’énergie importée est en partie une taxe sur 

Figure 3 – Taxe effective sur l’énergie pour les ménages et l’industrie (€ par GJ, 2010)

Source : OCDE (2013). Taxing Energy Use. A Graphical Analysis (OCDE, Paris), p.44
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hausse des prix est radicale4 . La réaction à la 
hausse des prix de l’énergie dépend en outre en 
grande mesure de l’évolution attendue du revenu 
disponible5 . Celui qui s’attend à disposer dans 
le futur d’un revenu net plus élevé, réagira autre-
ment à la hausse des prix de l’énergie que celui 
qui ne craint pas de disposer dans le futur d’un 
revenu net inférieur. Les perspectives de crois-
sance de l’Europe sont faibles à l’heure actuelle, 
ce qui fait qu’une forte augmentation des taxes 
environnementales aura un autre impact qu’en 
temps de forte croissance économique.

En cas de verdissement radical de la fiscalité 
dans notre pays, on ne peut donc pas tout sim-
plement supposer que les agents économiques 
continueront à consommer autant d’énergie 
parce que leurs revenus augmentent à tel point 
que les dépenses énergétiques supplémentaires 
peuvent être compensées sans problème. Un ver-
dissement radical ou soudain de la fiscalité peut 
donc aussi n’entraîner qu’un rendement marginal 
limité. Ce qui est parfait d’un point de vue éco-
logique, mais qui rend difficile une baisse impor-
tante de la pression fiscale sur le travail.

En cas de hausse importante des taxes environ-
nementales en vue d’augmenter les recettes fis-
cales de 7 milliards d’euros, il est fort possible 
qu’une partie de la base fiscale se réduise, de 
sorte que le doublement des taux d’imposition ne 
débouchera pas sur le rendement marginal visé 
de 7 milliards d’euros. Il y a donc peu de chan-
ces que les recettes fiscales environnementales 
grimpent jusqu’à 4% du PIB. Il est impossible de 
faire des pronostics précis. On peut toutefois sup-
4 L’étude empirique de l’élasticité de la demande d’énergie en 

fonction du prix est principalement basée sur des situations 
d’augmentation progressive des prix de l’énergie en cas de 
croissance positive des revenus.

5 La demande d’énergie est élastique aussi bien par rapport au 
prix que par rapport au revenu. En cas de forte augmentation 
du revenu, une hausse limitée des taxes sur l’énergie a peu 
d’impact sur la demande d’énergie.

l’exportateur étranger, ce qui est politiquement 
toujours plus intéressant qu’un impôt sur les entre-
prises ou la population nationale. Entre 1970 et 
2000, il n’a jamais été envisagé de réduire la 
consommation énergétique par le biais de la fis-
calité car cette mesure aurait porté atteinte à la 
base fiscale, rendant incertaine l’augmentation 
visée des recettes fiscales.

Les gouvernements avancent volontiers 
l’argument environnemental dans le cadre des 
négociations budgétaires, alors qu’ils tablent sur 
le maintien au même niveau ou presque de la 
consommation d’énergie ou de l’utilisation de la 
voiture. Dans le passé, les taxes environnementa-
les n’ont jamais été augmentées d’un seul coup3 
. Dans le cadre d’un verdissement fiscal ambiti-
eux, la hausse des taxes environnementales est 
toutefois si radicale que tous les agents économi-
ques tenteront avec acharnement de réduire leur 
consommation d’énergie de manière drastique. 
Suite à la poussée des prix, une réduction de la 
consommation d’énergie de 10 à 15% est pos-
sible dans certains secteurs et ce, même à relati-
vement court terme. En 2008-2009, la nette aug-
mentation des prix des carburants qui s’est pro-
duite à partir de 2007 a conduit dans la plupart 
des pays occidentaux à une baisse du nombre 
de kilomètres parcourus – parfois jusqu’à 15% 
de moins – et à une augmentation de la part de 
marché pour les voitures consommant peu. À très 
court terme, la demande énergétique est plutôt 
inélastique parce que les agents économiques 
doivent d’abord s’informer et s’organiser pour 
pouvoir investir dans des économies d’énergie 
ou induire des changements du comportement. 
À moyen terme, l’élasticité peut être élevée si la 

3 Une hausse ‘automatique’ des taxes sur l’essence et le diesel a 
récemment été introduite en cas de baisse des prix internatio-
naux de l’énergie. Ainsi, le consommateur ne remarque pas 
l’augmentation des taxes, de sorte que les changements de 
comportement sont minimalisés.
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poser que le rendement marginal fiscal augmen-
tera effectivement à relativement court terme – 
jusqu’à trois ans après la forte augmentation des 
taxes environnementales. Une augmentation de 
3 à 5 milliards d’euros est possible. Les recettes 
fiscales environnementales totales augmentent 
de ce fait de 10 à 13 milliards d’euros. Nous 
développons l’impact concret de ces recettes 
supplémentaires dans le paragraphe suivant. À 
long terme – après 5 à 7 ans, par exemple -, 
il n’est pas exclu que la forte hausse des taxes 
environnementales entraîne une telle baisse de 
la consommation énergétique que le rendement 
marginal issu de taux d’imposition supérieurs soit 
réellement minime, voire négatif. Dans ce dernier 
cas, les recettes fiscales environnementales bais-
sent en dessous du niveau d’avant la hausse des 
taux d’imposition.

Quel recyclage ?

L’objectif d’un verdissement fiscal est de faire 
baisser les taxes qui ont le coût économique 
le plus élevé, autrement dit de faire baisser la 
pression fiscale sur le travail. La pression fiscale 
totale ne change pas. Les taxes environnementa-
les relèvent des impôts indirects, de sorte qu’un 
verdissement fiscal conduira en Belgique à une 
part accrue des impôts indirects dans les recettes 
fiscales totales inchangées. En 2010, les impôts 
indirects s’élevaient à 47 milliards d’euros, soit 
30% des recettes fiscales totales. Suite à un 
verdissement fiscal générant de 3 à 5 milliards 
d’euros, les impôts indirects grimperont ceteris 
paribus jusqu’à 50 milliards d’euros, sans dépas-
ser 52 milliards d’euros. Il ressort du Tableau 2 
que les impôts indirects augmentent de ce fait 
de 6 à 11%6 . Les taxes environnementales sup-

6 Nous mentionnons également dans le Tableau 2 à titre 
d’illustration un rendement du verdissement fiscal de 7 mil-
liards d’euros.

plémentaires sont payées par les ménages et les 
entreprises. Si les entreprises payent la moitié 
des taxes environnementales supplémentaires, 
un verdissement fiscal entraîne pour chaque 
ménage un supplément de 330 à 540 € de 
taxes environnementales supplémentaires sur 
base annuelle7 . En outre, la forte hausse des 
taxes environnementales contraint tous les agents 
économiques à changer de comportement. Ces 
changements de comportement peuvent mener 
à une perte d’utilité économique. Si le revenu 
disponible baisse suite à la hausse des prix de 
l’énergie et que les ménages voient fondre leur 
budget vacances, par exemple, il convient éga-
lement de prendre cette perte en considération. 
Cette perte est un disutility cost qu’il est difficile 
de chiffrer. Ce disutility cost varie en outre d’une 
catégorie de revenus à l’autre. Lorsque les ména-
ges à faibles revenus doivent supprimer leurs 
vacances annuelles en raison d’une hausse de 
leurs dépenses énergétiques, ce changement de 
comportement a un disutility cost plus élevé par 
rapport à l’adaptation minime des projets de 
vacances existants de ménages à hauts et très 
hauts revenus. On peut en outre supposer que le 
disutility cost augmente à mesure que la hausse 
des taxes sur l’énergie conduit à une baisse de la 
demande d’énergie et des recettes fiscales sup-
plémentaires. Dans le Tableau 2, le disutility cost 
évolue dès lors en fonction des recettes fiscales 
supplémentaires provenant des taxes environne-
mentales par catégorie de revenus.

Les entreprises à forte intensité énergétique peu-
vent, en conséquence de taxes environnementa-
les et énergétiques plus élevées, être confrontée 
à un désavantage compétitif. La diminution de la 
base fiscale par des pertes d’emploi ou des délo-
calisations (carbon leakage) est un coût additi-
onnel du verdissement fiscal. Les gouvernement 
peuvent naturellement opter d’exempter certains 

7 Notre pays compte environ 4.600.000 ménages.
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secteurs ou de les compenser financièrement. 
L’impact précis du verdissement sur l’activité éco-
nomique dans les secteurs à forte intensité éner-
gétique n’est pas chiffré dans cette analyse et 
n’est également pas intégré dans le tableau 2.

Les 3 à 5 milliards d’euros supplémentaires géné-
rés par la fiscalité environnementale permettent 
de diminuer les impôts directs ou les cotisations 
sociales. Les cotisations sociales sont des taxes 
sur le travail qui sont payées par le travailleur 
ou l’employeur. Une première option de recy-
clage des taxes environnementales supplémen-
taires se rapporte à la baisse de l’impôt direct 
des personnes physiques. Il s’agit des taxes que 
les personnes physiques paient sur leur revenu 
total, ce qui correspond en grande partie dans 
la pratique à une taxe sur le travail. La baisse 
de l’impôt direct des personnes physiques a un 

résultat très transparent : la population active 
reçoit un avis d’imposition inférieur de la part du 
fisc, ce qui fait grimper la rémunération nette8  en 
termes réels. Le travail rapporte davantage, ce 
qui incite les gens à travailler et fait grimper le 
taux d’emploi9 . Les personnes qui travaillent à 
temps partiel peuvent décider de prester davan-
tage d’heures et les non actifs peuvent décider 
d’accéder au marché du travail.
Les recettes de l’impôt des personnes physiques 

8 Pour un travailleur, une baisse de l’impôt des personnes physi-
ques équivaut à une contribution personnelle à payer inféri-
eure ou à une rémunération brute supérieure. Pour le travail-
leur, seul compte la rémunération nette par heure de travail 
prestée. Si cette rémunération est trop basse, on travaille 
moins et les travailleurs potentiels optent pour plus de temps 
libre. Une rémunération nette plus élevée fait grimper le coût 
d’opportunité du temps libre.

9 Nous supposons à cet égard une élasticité positive de l’offre 
de travail. Il ressort de nombreuses études empiriques que 
l’élasticité est généralement positive. On utilise souvent une 
valeur de 0,15 dans les modèles économiques.

Tabel 2 – Saldo fiscale vergroening voor werkenden en niet-werkenden

Rendement du verdissement fiscal € 7 milliards € 5 milliards € 3 milliards
Hausse impôts indirects (%) (A) + 15% + 11% +6%

Hausse impôts indirects par ménage € 760 € 540 € 330

Disutility cost pour les faibles revenus € 100 € 150 € 200

Disutility cost pour les hauts revenus € 25 € 50 € 75

Baisse impôt personnes physiques (%) (B) -16% -11% -7%

Baisse impôt des personnes physiques par ménage avec actifs (1 
ou 2)

€ 3 500 € 2 500 € 1 500

Solde verdissement fiscal pour ménages actifs -(A)+(B), disutility 
cost inclus

+ € 2 715 + € 1 910 + € 1 095

Solde verdissement fiscal pour ménages non actifs -(A)+(B), 
disutility cost inclus

- € 860 - € 690 - € 530

Diminution cotisation patronale (%) (C ) -15% -13% -10%

Rémunération brute supérieure pour actifs (D) € 1 750 € 1 250 € 750

Rémunération nette supérieure pour actifs (E: 45% de D) € 787 € 562 € 337

Augmentation recette fiscale par actif (55% de D) € 962 € 687 € 412

Solde verdissement fiscal pour ménages actifs -(A)+( E), disutility 
cost inclus

€ 2 - € 28 - € 68
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pour les ménages actifs. Le verdissement fiscal 
est une réforme fiscale très intéressante pour 
les actifs sur le plan financier – le solde positif 
varie entre 1.095 et 1.910 euros –, tandis que les 
non actifs sont confrontés à un coût net de 530 
à 690 euros. De plus, l’offre de travail globale 
dans l’économie – non reprise dans le Tableau 
2 – augmente grâce à la diminution de la pres-
sion fiscale sur le travail. Lorsque la baisse de la 
charge fiscale sur le travail attire principalement 
des non actifs sur le marché du travail, les consé-
quences du verdissement fiscal sont moins néga-
tives pour les ménages non actifs que ce qui est 
suggéré dans le Tableau 2. Il convient toutefois 
de signaler que la hausse des taxes environne-
mentales peut, en raison de son effet sur les prix, 
coûter des emplois de manière directe ou indi-
recte, de sorte que la hausse nette de l’emploi 
dépend de diverses interactions économiques.

Une variante en matière de recyclage fiscal se 
rapporte à la diminution de la contribution soci-
ale payée par les employeurs. Le coût du travail 
pour les employeurs baisse ainsi de manière très 
directe. En 2010, les cotisations sociales des 
employeurs s’élevaient à environ 30 milliards 
d’euros (voir Tableau 1). Grâce au recyclage 
des recettes fiscales environnementales supplé-
mentaires, les cotisations patronales peuvent être 
réduites de 10 à 13%. Dans le cadre de cette 
option, les actifs ne bénéficient pas d’une aug-
mentation directe de leur revenu. Les employeurs 
peuvent toutefois convertir une partie de la réduc-
tion des cotisations en une rémunération brute 
supérieure pour les travailleurs. Dans un marché 
du travail en crise où les entreprises éprouvent 
des difficultés à trouver des personnes désireu-
ses de travailler, une grande part de la réduction 
des cotisations patronales peut être convertie 
en rémunérations plus élevées pour les actifs. 
Les recettes fiscales augmentent de ce fait pour 
l’Etat (si l’impôt des personnes physiques reste 

s’élevaient dans notre pays à plus ou moins 
43 milliards d’euros en 2010 (voir Tableau 1). 
L’affectation intégrale des 3 à 5 milliards d’euros 
de recettes fiscales environnementales supplé-
mentaires permet de réduire cet impôt des per-
sonnes physiques jusqu’à 40, voire 38 milliards 
d’euros, ce qui équivaut à une baisse de l’impôt 
direct des personnes physiques de 7 à 11%. 
Cette réduction est considérable. Nous devons 
également tenir compte de la grande diversité 
qui existe entre les ménages dans notre pays. 
On compte en Belgique environ 4,4 millions 
d’actifs sur une population d’à peu près 11 mil-
lions d’habitants. Les actifs ont les revenus fis-
caux les plus élevés de la population belge. Une 
réduction de l’impôt des personnes physiques est 
donc surtout une bonne nouvelle pour les 40% 
d’actifs, alors qu’elle ne profite pratiquement 
pas, voire pas du tout aux 60% de non actifs. En 
outre, les actifs ne sont pas répartis uniformément 
entre les ménages fiscaux. Un ménage à double 
revenu profitera beaucoup plus de la diminution 
de l’impôt des personnes physiques qu’un travail-
leur isolé. Si 40% des Belges travaillent et qu’une 
grande partie des actifs vivent en outre dans un 
ménage à double revenu, seule une part relative-
ment réduite des ménages fiscaux profite de la 
réduction de l’impôt des personnes physiques. Si 
on suppose que cette réduction profite à 2 milli-
ons de déclarations fiscales, les ménages concer-
nés bénéficient suite au verdissement fiscal d’une 
diminution de l’impôt des personnes physiques 
de l’ordre de 1.500 à 2.500 euros par an (en 
cas d’augmentation des taxes environnementales 
de respectivement 3 et 5 milliards d’euros).

Dans le Tableau 2, nous comparons les consé-
quences du verdissement de la fiscalité pour les 
ménages actifs et pour les ménages non actifs. 
Nous imputons le disutility cost pour les bas reve-
nus aux ménages non actifs et supposons que le 
disutility cost pour les hauts revenus est pertinent 
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inchangé). Dans un marché du travail caractérisé 
par un excédent structurel de l’offre de travail-
leurs qualifiés, les employeurs ne seront pas fort 
enclins à opter pour une augmentation des rému-
nérations brutes.

Si l’on suppose que la moitié des cotisations 
patronales réduites est convertie en une rémuné-
ration brute supérieure, le revenu brut imposa-
ble des actifs augmente de 750 à 1.250 euros 
(en fonction du rendement du verdissement fiscal 
repris dans le Tableau 2). Après impôt – margi-
nal à 55% –, il reste 337 à 562 euros aux ména-
ges actifs. La recette fiscale supplémentaire va 
à l’État (55%). Cette option est donc très intéres-
sante pour l’État parce qu’une partie de la diminu-
tion des cotisations patronales retourne dans les 
coffres de l’Etat. Nous comparons pour finir dans 
le Tableau 2 le solde de cette option pour les 
ménages actifs. Il en ressort que ce verdissement 
fiscal conduit également à une réduction pour les 
ménages actifs. Les ménages actifs paient des 
taxes sur l’énergie plus élevées sans que cela soit 
intégralement compensé par une augmentation 
du revenu net du travail. Si l’on prend également 
le disutility cost en considération, le ménage actif 
moyen accepte une réduction de 28 à 68 euros 
suite au verdissement fiscal.

La diminution des cotisations patronales peut tou-
tefois entraîner une hausse de la demande de 
travail. Si les entreprises engagent davantage, 
un grand nombre de demandeurs d’emploi ou 
d’inactifs pourraient en bénéficier. Cette option 
peut donc générer d’importants avantages soci-
aux. L’amélioration de la compétitivité des entre-
prises belges est en outre une très bonne chose 
pour tous les travailleurs.

Le coût du verdissement fiscal : 
une plus grande inégalité.

La forte hausse des taxes sur l’énergie entraîne 
un double dividende, mais le prix social à payer 
est une augmentation de l’inégalité. Le projet du 
verdissement fiscal par le biais d’une hausse des 
prix de l’énergie risque donc bien d’être régres-
sif. Il ressort d’une récente étude de Vincent 
Bodard et Jean Hindriks que la hausse des prix 
de l’énergie a depuis longtemps déjà un impact 
sur l’inégalité entre les ménages. Ils démontrent 
ainsi que l’inflation cumulative varie très fort dans 
notre pays d’un décile de revenus à l’autre10 . Il 
apparaît ainsi que le décile de revenus le plus 
bas a été confronté entre 2001 et 2011 à une 
inflation cumulative d’environ 32%, alors que le 
décile de revenus le plus haut a dû faire face 
à une inflation cumulative de ‘seulement’ 26%. 
L’indexation compensait une inflation de 24%, 
ce qui confirme encore une fois que l’indexation 
creuse l’inégalité. Les bas revenus consacrent 
une part relativement importante de leurs reve-
nus à l’énergie et l’augmentation de l’inégalité 
est selon Bodard et Hindriks principalement due 
à la forte hausse des prix de l’énergie entre 
2004 et 2008. Le verdissement fiscal menace de 
faire durer cette tendance. Il est envisageable de 
compenser les bas revenus pour la hausse des 
taxes sur l’énergie, mais il s’agit là d’une option 
onéreuse qui n’agit pas en faveur du verdisse-
ment fiscal.

Les taxes sur l’énergie sont des impôts régressifs, 
ce qui n’en fait toutefois pas en soi un argument 
contre l’augmentation des taxes sur l’énergie. Ce 
qui compte, c’est la progressivité de la fiscalité 

10 Vincent Bodard et Jean Hindriks (2013). Les inégalités 
d’inflation selon l’âge et le revenu. Regards Economiques, 
Mars 2013, Numéro 102
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totale. La Belgique a une fiscalité progressive 
explicite qui, par rapport à d’autres pays, conduit 
toutefois trop rapidement à des taux d’imposition 
élevés pour des catégories de revenus relative-
ment faibles. Les revenus les plus bas ne sont 
généralement pas économiquement actifs et ne 
sont pas confrontés à une pression fiscale sur le 
travail élevée.

De cher à très cher ?

La Belgique est un pays où les prix à la consom-
mation sont relativement élevés. Le verdissement 
fiscal fera encore grimper ces prix à la consom-
mation. Cela est-il souhaitable ? Eurostat établit 
une comparaison systématique des niveaux de 
prix de la consommation finale par les ménages 
(TVA et autres taxes incluses) au sein de l’Union 
européenne. Il en ressort qu’en 2011, les prix de 
la consommation finale de biens et services en 
Belgique étaient environ 12% plus élevés que 

dans l’UE des 27 et près de 8% plus élevés que 
dans les pays de la zone euro. Le Tableau 3 
nous apprend en outre que cette différence de 
prix était nettement moins importante en 2001, 
à savoir seulement 3% par rapport à la zone 
euro. Les prix belges sont relativement élevés et 
augmentent en outre plus rapidement que dans 
les pays voisins. Il n’est aucunement question de 
convergence des prix…

Le Tableau 3 nous apprend que les prix au 
Danemark sont 27% plus élevés qu’en Belgique 
en raison des taxes très élevées sur la consomma-
tion et sur l’énergie. La différence de prix entre 
la Belgique et le Danemark s’est toutefois réduite 
entre 2001 et 2011. En Finlande et en Suède 
également, les prix sont nettement plus élevés 
qu’en Belgique. Si l’on compare le niveau de prix 
de 2011 avec celui des pays voisins, force est de 
constater que les prix sont en Belgique 3,5% plus 
élevés qu’aux Pays-Bas. Les taxes environnemen-
tales néerlandaises élevées ne conduisent donc 

Tableau 3 – Niveau des prix de la consommation des ménages dans l’UE (impôts directs inclus), UE des 
27 = 100

Source : Eurostat (2012). Consumer prices - inflation and comparative price levels (online data code: prc_ppp_ind)

 2001 2003 2005 2007 2009 2011

UE des 27 100 100 100 100 100 100

Zone euro 100 103 102 101 106 104

Belgique 103 107 106 107 112 112

Danemark 135 141 140 137 144 142

Allemagne 107 106 103 102 106 103

Espagne 85 88 91 93 98 97

France 104 110 108 108 112 111

Italie 100 104 105 103 105 103

Pays-Bas 103 108 105 102 108 108

Autriche 105 103 103 103 108 107

Finlande 125 127 124 120 125 125

Suède 120 124 119 116 109 128

Royaume-Uni 117 108 110 114 97 102
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Figure 4 – Différences de niveau de prix entre la Belgique et les trois pays voisins, 1999-2010

Source : Bureau du Plan (2012).Consumptieprijzen in België en de buurlanden. Aandachtspunten voor het beleid (Working 
Paper 13-12, www.plan.be)

pas à des prix à la consommation supérieurs.
Divers facteurs sont à la base du niveau supéri-
eur des prix à la consommation en Belgique : le 
marché relativement petit et bilingue, la taxation 
de la consommation (TVA et accises), l’énorme 
charge fiscale qui pèse sur le travail, le méca-
nisme de l’indexation automatique, la concur-
rence limitée dans certains secteurs, le coût de 
la régularisation, etc. Principalement les services 
et les biens à fort coefficient de travail – horeca, 
distribution, bâtiment – sont relativement onéreux 
en Belgique en raison de l’importante pression 
fiscale sur le travail. Cette situation est regret-
table pour le consommateur belge qui doit non 
seulement payer des taxes sur le travail élevées, 
mais qui est aussi confronté aux conséquences 
de ces taxes élevées en termes de prix. Une taxe 
sur le travail est indirectement aussi une taxe sur 
la consommation et sur le patrimoine.

Il ressort de la Figure 4 que les prix belges ont 
depuis 2002 systématiquement augmenté par 
rapport à l’évolution des prix dans les trois pays 
voisins (donc sans le Royaume-Uni bon marché). 
Selon le Bureau du Plan, cette évolution a contri-
bué à l’aggravation systématique de la compé-
titivité belge. En 1999 et 2000, les prix belges 
étaient relativement plus bas que dans les trois 
pays voisins. À cette époque, le prix du pétrole 
était très bas. Après 2002, le prix du pétrole a 
augmenté de manière systématique, avec une 
accélération à partir de 2005. Ce n’est pas par 
hasard si le coût salarial relatif s’est fortement 
dégradé à partir de 2005. Le mécanisme de 
l’indexation automatique des prix suit le prix du 
pétrole et joue dès lors un rôle (négatif) important 
dans le développement des prix et de la compé-
titivité des entreprises belges. Un futur verdisse-
ment fiscal mènera-t-il à un effet négatif compara-
ble sur notre compétitivité ?
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Selon Eurostat, environ 10% du budget des 
ménages sont consacrés à l’achat de produits 
énergétiques. Cette part peut (provisoirement) 
être plus importante en cas de prix de l’énergie 
élevés. Il ressort du Tableau 4 que le prix des 
produits énergétiques a doublé entre 1996 et 
2011 en Belgique. Les prix des produits énergé-
tiques ont en outre augmenté plus fortement en 
Belgique que dans les pays voisins. Et ce, sans 
verdissement fiscal !

La Belgique est un pays onéreux qui risque de 
le devenir encore plus suite à un verdissement 

des vêtements et des livres via Internet. Pourquoi 
les ménages belges n’achèteraient-ils pas aussi 
leur poudre à lessiver, leurs lames de rasoir, leur 
dentifrice, leurs boissons ou leur pâte à tartiner 
via l’e-commerce à l’étranger ? En cas de volume 
suffisant, les frais de transport jouent un rôle 
moins important. Les réseaux sociaux peuvent 
aider les ménages à s’organiser de manière effi-
cace à cet effet.

L’augmentation de prix qui sont déjà relativement 
élevés peut entraîner une réaction relativement 
vive de la part des agents économiques. On peut 

Part dans le 
budget

Belgique Moyenne pays 
voisins

Allemagne France Pays-Bas

Alimentation 17 40.1 25.8 20.8 31.6 27.5

Logement 16 65.7 46.1 42.4 44.0 68.8

dont électricité, gaz, mazout 6 100.5 86.0 102.7 53.1 124.8

Transport 14 50.4 42.5 42.3 41.0 48.7

Dont carburants 4 96.0 89.9 93.9 83.3 94.7

Loisirs et culture 13 11.7 0.1 6.0 -9.2 6.4

Communication 3 -17.9 -28.8 -35.1 -23.6 -19.4

Horeca 9 49.2 35.4 26.3 39.5 60.4

Total 100 35.2 27.9 25.4 28.4 37.1

Tableau 4 – Augmentation cumulative des prix à la consommation dans la période 1996-2011 (en %)

Source : Eurostat (HICP), tel que mentionné dans Bureau du Plan (2012). Compétitivité de la Belgique, p. 25 (Planning Paper 112, www.

plan.be)

fiscal. Des différences de prix plus importantes 
entre la Belgique et les pays voisins inciteront 
davantage de ménages à faire une partie de 
leurs achats à l’étranger. Il y a aujourd’hui déjà 
des régions frontalières où les ménages font 
pour leur quartier des achats collectifs en France 
ou aux Pays-Bas sur la base d’un système de tour 
de rôle. De nombreux Belges partent en city trip 
à l’étranger avec une valise à moitié vide pour 
profiter des prix des vêtements, de l’électronique 
et des multimédias inférieurs à l’étranger. Les 
Belges achètent aujourd’hui déjà des voyages, 

dès lors s’attendre à ce que le verdissement fiscal 
conduise certainement, à terme, à des change-
ments de comportement, ce qui limitera le rende-
ment marginal de taxes plus élevées sur l’énergie 
et sur la pollution. Les bas revenus s’adapteront 
probablement moins rapidement à la hausse des 
prix résultant du verdissement fiscal.
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L’alternative d’une hausse de la TVA

En cas de verdissement fiscal, les prix de 
l’énergie augmentent fortement, ce qui fait qu’à 
terme, d’autres prix augmenteront également. 
Principalement les biens et services grands con-
sommateurs d’énergie deviendront plus chers 
suite au verdissement fiscal. Un verdissement 
fiscal peut avoir les mêmes conséquences inflati-
onnistes qu’une augmentation des prix du pétrole 
sur les marchés internationaux. La seule hausse 
des prix de l’énergie incitera les agents écono-
miques à vouloir limiter en premier lieu, à terme, 
leur consommation d’énergie, ce qui risque de 
faire pression sur la base fiscale. En raison de 
cet effet d’érosion de l’assiette fiscale, les éco-
nomistes plaident parfois à titre d’alternative en 
faveur d’une hausse générale de la TVA. Étant 
donné que pratiquement tous les produits dépen-
dent de l’énergie ou de services énergétiques, 
une hausse de la TVA est une taxe indirecte sur 
l’énergie. La hausse de la TVA n’incite pas aux 
mêmes économies d’énergie qu’une augmenta-
tion directe de la taxe sur l’énergie. La hausse de 
la TVA n’entraînera toutefois pas d’effet d’érosion 
important de l’assiette fiscale, de sorte que les 
recettes fiscales supplémentaires seront plutôt 
stables. Cet aspect revêt une grande importance 
lorsque la mesure est introduite en vue de réduire 
les taxes sur le travail de manière durable. Une 
hausse générale de la TVA a peut-être aussi sur 
les bas revenus moins d’impact qu’un verdisse-
ment fiscal accompagné d’une forte hausse des 
prix de l’énergie. Une hausse de la TVA accentue 
toutefois la différence de prix entre la Belgique et 
les pays voisins. Il n’y a pas de mesures sans 
inconvénients…

Le rôle du gouvernement

Si l’Etat souhaite réduire la charge fiscale sur le 

travail, il est essentiel de financer ce projet de 
façon prévisible et stable. Dans un monde idéal 
où l’impact des mesures sur les bas revenus ne 
doit pas être pris en compte, un verdissement 
fiscal est très attrayant. Toutefois, dans le con-
texte belge, un verdissement fiscal, tout comme 
une hausse générale du taux de TVA, pose 
des problèmes de taille. Il vaut peut-être mieux 
financer la diminution de la pression fiscale sur 
le travail par le biais d’économies structurelles 
dans le chef des pouvoirs publics, accompag-
nées d’une hausse limitée de la TVA et d’une 
augmentation plutôt sélective des taxes environ-
nementales. Cette combinaison offre le plus de 
chance de réussite. Il est difficile de réaliser des 
économies structurelles dans le contexte actuel. 
Il y a toutefois un grand potentiel d’économie si 
l’on observe l’organisation structurelle de la poli-
tique dans notre pays. Rien que pour la compé-
tence Énergie, nous avons dans notre petit pays 
4 ministres de l’énergie et 4 régulateurs. Il n’y 
a pourtant aucune différence entre une prise 
électrique flamande ou wallonne, on construit 
des éoliennes identiques dans les trois régions, 
et ainsi de suite. Les étrangers réagissent avec 
incrédulité et l’hilarité nécessaire à ces morcel-
lements politiques qui entraînent en outre un sur-
coût pour tous les agents économiques. Les res-
ponsables politiques belges n’ont pas opté pour 
l’efficacité dans le passé, de sorte que le poten-
tiel d’économies structurelles est chez nous plus 
important que dans les pays qui ont déjà une 
organisation administrative efficace (avec par 
exemple 1 ministre de l’énergie et 1 régulateur).

Le gouvernement peut pour finir également 
réduire les taxes sur le travail sans augmen-
ter d’autres taxes. Si une réduction intelligente 
d’impôts conduit à des effets de retour impor-
tants, l’impact budgétaire peut même être moins 
important que prévu à court terme. L’opération 
demeure toutefois risquée.
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Conclusions

La Belgique a des taxes environnementales rela-
tivement peu élevées. Les taxes sur le travail peu-
vent être réduites par le biais d’un verdissement 
fiscal, de sorte à bénéficier d’un double divi-
dende : émissions réduites et emplois en hausse. 
Avec les Pays-Bas et le Danemark comme pays 
de référence, un doublement des taxes sur 
l’énergie, principalement, pourrait en théorie 
rapporter jusqu’à 7 milliards d’euros par an. Une 
augmentation soudaine des prix de l’énergie 
conduira toutefois à d’importants changements 
de comportement de sorte qu’une recette fiscale 
environnementale supplémentaire de l’ordre de 
3 à 5 milliards d’euros est plus réaliste à court 
ou à moyen terme. À long terme, le rendement 
marginal pourrait même être inférieur.

Le verdissement fiscal équivaut à une augmen-
tation des taxes environnementales à payer par 
ménage de l’ordre de 330 à 540 euros. L’impôt 
des personnes physiques peut de ce fait être 
réduit de 7 à 11%, ce qui revient à une réduc-
tion fiscale par ménage actif de 1.500 à 2.500 
euros par an. Les ménages non actifs ne bénéfi-
cient pas de cette réduction. Pour ces ménages, 
le verdissement fiscal coûte jusqu’à 690 euros 
par ménage, tandis que les actifs bénéficient 
d’un solde fiscal positif de 1.095 à 1.910 euros 
par an. Le verdissement fiscal accentue donc 
l’inégalité des revenus entre les actifs et les non 
actifs. Cette observation se rattache à diverses 
études empiriques sur l’impact de l’inflation sur 
l’inégalité entre 2001 et 2011. Les déciles de 
revenus inférieurs sont davantage touchés par 
l’inflation cumulative et ce phénomène est éga-
lement imputable à la forte hausse des prix de 
l’énergie entre 2004 et 2008. Le prix social du 
double dividende est une nouvelle accentuation 

de l’inégalité.

L’Etat peut, à titre d’alternative, opter pour une 
réduction des cotisations patronales au lieu 
d’une réduction de l’impôt des personnes physi-
ques. Étant donné qu’une partie des cotisations 
patronales inférieures sera convertie en rémuné-
rations brutes supérieures pour les travailleurs, 
cette option offre d’importants effets de retour 
pour l’Etat (en raison des impôts élevés sur les 
rémunérations brutes). De ce fait, même les actifs 
ne retireront aucun bénéfice net du verdissement 
fiscal. Il se peut toutefois que l’emploi augmente 
globalement en raison de cotisations patronales 
réduites suite à la diminution du coût salarial. 
Si principalement des non actifs peuvent accé-
der au marché de l’emploi, cette option offre 
d’importants avantages sociaux.

Pour finir, il convient de souligner que les prix 
à la consommation sont en Belgique nettement 
supérieurs à ceux des pays voisins. Le verdisse-
ment fiscal ne fera que renforcer cet écart. Par 
ailleurs des taxes énergétiques et environne-
mentales plus élevées peuvent avoir un impact 
négatif sur la compétitivité internationale pour 
nos entreprises à forte intensité d’énergétique. 
Il s’agit là d’évolutions dangereuses pour notre 
économie. À long terme, le verdissement fiscal 
pourrait être moins avantageux que prévu.

La diminution des taxes est nécessaire mais ne 
peut probablement pas uniquement être financée 
par le biais d’un verdissement de la fiscalité. Des 
économies structurelles sont indispensables pour 
réduire la pression fiscale qui pèse sur le travail.
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